
RAPPORT RELATIF A LA MISE EN APPLICATION DE LA LOI N° 2021-1539 DU 30 

NOVEMBRE 2021 VISANT A LUTTER CONTRE LA MALTRAITANCE ANIMALE ET 

CONFORTER LE LIEN ENTRE LES ANIMAUX ET LES HOMMES 

 
Le tableau annexé au présent rapport, établi conformément aux dispositions de 
l’article 67 de la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit, a 
pour objet de présenter au Parlement un bilan de l’application des dispositions de la 
loi n° 2021-1539 du 30 novembre 2021 visant à lutter contre la maltraitance animale 
et conforter le lien entre les animaux et les hommes et accessible à tous, publiée au 
Journal officiel de la République française du 1er décembre 2021.  
 
Sur les 50 articles qui composent la loi, 8 d’entre eux prévoyaient des renvois à des 
décrets d’application : il s’agit des articles 1er, 7, 9, 10, 14, 18, 19 et 46.  
 
Un premier décret portant application de 7 mesures actives nécessaires à l’application 
de la loi a été publié : décret n° 2022-1012 du 18 juillet 2022 relatif à la protection des 
animaux de compagnie et des équidés contre la maltraitance animale. 
 
Un deuxième décret portant application de 1 mesure active nécessaire à l’application 
de la loi a été publié : décret n° 2022- 1179 du 24 août 2022 relatif à la formation des 
gestionnaires de fourrière en matière de bien-être des chiens et des chats. 
 
Un projet de décret portant application de 2 mesures actives nécessaires à 
l’application de la loi a été examiné par le Conseil d’Etat et est en cours de signature. 
Ce décret crée des contraventions pour le non-respect des nouvelles dispositions 
visant la protection des animaux de compagnie et des équidés issues de la loi n° 2021-
1539 du 30 novembre 2021 et de ses décrets d’application. 
 
A noter que l’article 9 prévoit un renvoi à un décret en Conseil d’Etat qui sera soumis 
à la CNIL au second semestre 2022. Le projet de décret portant application de cet 
article est en cours d’instruction au ministère de l’agriculture et de la souveraineté 
alimentaire. 
 
Le taux d’application de la loi s’élève ainsi à près de 70 % pour ce qui est du ressort 
du ministère chargé de l’agriculture.  
 
Les décrets mentionnés aux articles 14 et 46 sont du ressort du ministère chargé de 
l’environnement et sont en cours d’élaboration. 
 
 
 
 
 
 
 



Echéancier de mise en application de la loi 
 

N° 
d’ordre 

Article Base légale Objet Observations Partie réglementaire 

1 
Article 
1er, I, 1° 

Article L. 211-10-1, 
code rural et de la 
pêche maritime 

Modalités selon lesquelles tout détenteur d’un 
équidé atteste de sa connaissance des besoins 
spécifiques de l’espèce. 
Lorsque la détention d’un équidé ne relève pas d’une 
activité professionnelle, contenu et modalités de 
délivrance du certificat d’engagement et de 
connaissance des besoins spécifiques de l’espèce. 

Décret n° 2022-1012 du 18 juillet 
2022 relatif à la protection des 
animaux de compagnie et des 
équidés contre la maltraitance 
animale 

 
 
Articles D. 211-2-1 et D. 214-
37-1 du code rural et de la 
pêche maritime (créations).  

2 
Article 
1er, I, 3° 

Article L. 214-8, V, 
code rural et de la 
pêche maritime 

Contenu et modalités de délivrance du certificat 
d’engagement et de connaissance des besoins 
spécifiques de l’espèce que signe toute personne 
physique qui acquiert à titre onéreux ou gratuit un 
animal de compagnie 

Décret n° 2022-1012 du 18 juillet 
2022 relatif à la protection des 
animaux de compagnie et des 
équidés contre la maltraitance 
animale. 
 
Une circulaire du Ministère 
chargé de l’agriculture est en 
cours de rédaction, en lien avec 
les APA et la chaire BEA afin 
d’établir un modèle type 
reprenant les informations 
nécessaires pour le certificat.  

 
II de l’article D. 214-32-4 du 
code rural et de la pêche 
maritime (création). 

3 
Article 
1er, I, 3° 

Article L. 214-8, V, 
code rural et de la 
pêche maritime 

Animaux de compagnie, autres que les chats et les 
chiens, concernés par le deuxième alinéa du V de 
l'article L. 214-8 du code rural et de la pêche maritime 
relatif à la délivrance d'un certificat d’engagement et 
de connaissance par le cessionnaire de l'animal 

Décret n° 2022-1012 du 18 juillet 
2022 relatif à la protection des 
animaux de compagnie et des 
équidés contre la maltraitance 
animale 

 
I de l’article D. 214-32-4 du 
code rural et de la pêche 
maritime (création). 

4 
Article 7, 
1° 

Article L. 211-24, 
code rural et de la 
pêche maritime 

Conditions selon lesquelles, lorsqu’elle ne l’exerce 
pas en régie, la commune peut confier le service 
public de la fourrière à des fondations ou 
associations de protection des animaux disposant 
d’un refuge, sous forme de délégation de service 
public 

 
Dès lors que le Gouvernement 
entend, pour l’application de ces 
dispositions, appliquer le droit 
commun régissant les 
délégations de service public 
(prévues par le code général des 
collectivités territoriales) le 
Conseil d’Etat a considéré 
qu’une disposition y renvoyant 
était superfétatoire et l’a 

 
 
 
Sans objet.  



disjointe du projet de décret qui 
le prévoyait expressément. En 
conséquence de cette position, 
ces dispositions de droit 
commun sont les dispositions 
d’application de la mesure, et le 
décret prévu à l’article L. 211-24 
est sans objet.   

5 
Article 7, 
1° 

Article L. 211-24, 
code rural et de la 
pêche maritime 

Modalités de l'amende forfaitaire dont est passible le 
propriétaire d'animaux en cas de non-paiement des 
frais de garde de la fourrière 

Porté par décret CE 
AGRG2221389D. Décret en 
cours de signature 

Articles R. 215-5-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime (modification) et 
R 48-1 du code de 
procédure pénale 
(modification). 

6 
Article 7, 
1° 

Article L. 211-24, 
code rural et de la 
pêche maritime 

Modalités selon lesquelles le gestionnaire de la 
fourrière est tenu de suivre une formation relative au 
bien-être des chiens et des chats. 
Equivalences avec des formations comparables. 

Décret simple 2022- 1179 du 24 
août 2022 relatif à la formation 
des gestionnaires de fourrière 
relative ne matière de bien-être 
des chiens et des chats 

Article D. 211-12-2 du code 
rural et de la pêche 
maritime (création).  

7 Article 9 
Article L. 214-6-4, 
II, code rural et de 
la pêche maritime 

Modalités d'application de l'article L. 214-6-4 du code 
rural et de la pêche maritime relatif à la transmission 
d'informations, par les personnes exerçant des 
activités mentionnées aux articles L. 214-6-1, L. 214-6-
2 et L. 214-6-3 du même code, au fichier national 
mentionné à l’article L. 212-2. 
Nature des informations collectées. 
Conditions dans lesquelles la collecte des données et 
leur traitement peuvent être confiés à des personnes 
agréées par le ministre chargé de l’agriculture. 
Durée de conservation. 
Conditions de mise à jour des données enregistrées. 
Catégories de destinataires de ces données. 

Modification du décret prévu au 
dernier alinéa de l’article L. 212-2 
du code rural et de la pêche 
maritime.  
 
Le décret en CE est en cours de 
préparation - il sera soumis à 
l'avis de la CNIL, puis à celui du 
Conseil d'Etat avant la fin de 
l’année 2022. 

 

8 
Article 10, 
2° 

Article L. 214-6-6, 
1°, code rural et 
de la pêche 
maritime 

Informations essentielles comprises dans le contrat 
d’accueil de l’animal de compagnie signé par la 
famille d’accueil et tout refuge au sens de l’article L. 
214-6-1 du code rural et de la pêche maritime ou 
toute association sans refuge au sens de l’article L. 
214-6-5 du même code ayant recours au placement 

Décret n° 2022-1012 du 18 juillet 
2022 relatif à la protection des 
animaux de compagnie et des 
équidés contre la maltraitance 
animale 

 
 
I de l’article D. 214-32-3 du 
code rural et de la pêche 
maritime (création).  



d’animaux de compagnie auprès de familles d’accueil 
au sens du V de l’article L. 214-6 

9 
Article 10, 
2° 

Article L. 214-6-6, 
code rural et de la 
pêche maritime 

Conditions d'application de l'article L. 214-6-6 du 
code rural et de la pêche maritime relatif aux 
démarches administratives prises en charge par tout 
refuge au sens de l’article L. 214-6-1 du code rural et 
de la pêche maritime ou toute association sans 
refuge au sens de l’article L. 214-6-5 du même code 
ayant recours au placement d’animaux de compagnie 
auprès de familles d’accueil au sens du V de l’article 
L. 214-6 

Décret n° 2022-1012 du 18 juillet 
2022 relatif à la protection des 
animaux de compagnie et des 
équidés contre la maltraitance 
animale 

 

 

 
II de l’article D. 214-32-3 du 
code rural et de la pêche 
maritime (création).  

10 Article 14 
Article L. 413-1 A, 
V, code de 
l'environnement 

Modalités d'application de l'article L. 413-1 A du code 
de l'environnement relatif à la liste des animaux 
d’espèces non domestiques pouvant être détenus 
comme animaux de compagnie ou dans le cadre 
d’élevages d’agrément. 
Notion d’élevage d’agrément au sens du I du même 
article. 

Projet de décret simple 
définissant la notion d’élevage 
d’agrément au sein du code de 
l’environnement, en attente de 
mise en consultation d’ici début 
2023 

 

11 Article 18 

Article L. 214-8, 
VI, code rural et 
de la pêche 
maritime 

Modalités de mise en œuvre des obligations prévues 
au VI de l'article L. 214-8 du code rural et de la pêche 
maritime en cas d'offre de cession en ligne d’animaux 
de compagnie 

Décret n° 2022-1012 du 18 juillet 
2022 relatif à la protection des 
animaux de compagnie et des 
équidés contre la maltraitance 
animale 

 
I de l’article D. 214-32 du 
code rural et de la pêche 
maritime (création).  

12 Article 19 
Article L. 214-8-1, 
code rural et de la 
pêche maritime 

Modalités de contrôle des informations 
d’identification des animaux 

Décret n° 2022-1012 du 18 juillet 
2022 relatif à la protection des 
animaux de compagnie et des 
équidés contre la maltraitance 
animale 
 
Les dispositions de l’article L. 
214-8-1 du CRPM issu de la loi 
entreront en vigueur au plus tard 
le 1er janvier 2023, 
conformément au VIII de 
l’article 1 de la loi n° 2019-486 du 
22 mai 2019 (date prévue par le 
décret n° 2021-300 du 18 mars 

 
III de l’article D. 214-32 du 
code rural et de la pêche 
maritime (création).  



2021). Conformément à l’article 
L. 214-8-2 du CRPM issu de la loi, 
la responsabilité de la 
vérification des informations, 
notamment l’enregistrement de 
l’animal sur le fichier national, 
pèse sur l’annonceur. La 
vérification de ce contrôle par 
l’administration sera assurée par 
la mention dans l’annonce des 
informations mentionnées à 
l’article L. 214-8-1, qui comporte 
le numéro d’identification, et la 
présence d’un label de 
l’annonceur type J annonce 
vérifiée K (Prévu au III du D. 214-
32 issu du décret n° 2022-1012).  

13 Article 46 
Article L. 413-10, 
IV, code de 
l'environnement 

Conditions dans lesquelles le ministre chargé de la 
protection de la nature peut déroger aux 
interdictions prévues à compter de leur entrée en 
vigueur, lorsqu’il n’existe pas de capacités d’accueil 
favorables à la satisfaction de leur bien-être pour les 
animaux visés par les interdictions prévues aux I et II 
de l'article L. 413-10 du code de l'environnement 

Projet de décret en cours 
d’élaboration. Seule 
l’interdiction prévue au II de 
l’article L. 413-10 appelle des 
dérogations éventuelles, dont la 
mise en œuvre est subordonnée 
à l’évaluation de la capacité 
d’accueil des animaux dans des 
conditions favorables en 
structure fixe. Cette interdiction 
n’entre en vigueur que le 1er 
décembre 2028.   

 
 
 
 



14 Article 46 
Article L. 413-11, 
code de 
l'environnement 

Modalités d'application de l'article L. 413-11 du code 
de l'environnement relatif aux règles applicables aux 
établissements de spectacles fixes présentant au 
public des animaux vivants d’espèces non 
domestiques 

L’article R. 413-43 du code de 
l’environnement renvoie à un 
arrêté interministériel le soin de 
fixer les règles de détention des 
animaux dans les établissements 
détenant des animaux d’espèces 
non domestiques en captivité. 
Ces règles sont fixées par 
l’arrêté du 25 mars 2004 fixant 
les règles générales de 
fonctionnement et les 
caractéristiques générales des 
installations des établissements 
zoologiques à caractère fixe et 
permanent, présentant au public 
des spécimens vivants de la 
faune locale ou étrangère qui 
sera modifié, d’ici mi-2023, pour 
y intégrer des règles spécifiques 
aux établissements de 
spectacles fixes.  

 

 


